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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

conjoints survivants
Question écrite n° 49270

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les revendications
exprimées par la Fédération des associations de conjoints survivants et parents d'orphelins (FAVEC). Cette
association montre à travers son accompagnement que les difficultés rencontrées par les personnes veuves se
distinguent de celles liées uniquement à la monoparentalité. Elle suggère des propositions pour améliorer la
situation des personnes concernées par le veuvage en souhaitant notamment, dans le domaine de la fiscalité, le
rétablissement de la demi-part fiscale supplémentaire pour les veuves et veufs ayant élevé des enfants. Elle
propose également que les dispositifs existants puissent être améliorés. L'une de ces pistes porte tout
particulièrement sur la pension de réversion. Elle demande en effet la suppression du plafond de ressources et
la mise en place d'un abattement fiscal sur les revenus d'activité, applicable quel que soit l'âge de la personne
veuve au moment de la liquidation de sa pension de réversion. Il souhaiterait donc connaître ses intentions en la
matière.

Texte de la réponse

Les pensions de réversion se caractérisent par une forte hétérogénéité entre régimes. La comparaison des
situations est d'autant plus compliquée que les règles des régimes de base et des régimes complémentaires
sont très différentes. La réversion constitue un enjeu particulièrement conséquent : au 31 décembre 2011, 4,2
millions d'assurés (des femmes pour 90 % d'entre eux) bénéficiaient d'une pension de réversion d'un régime de
base ou complémentaire. Ces pensions représentent une dépense annuelle tous régimes de plus de 30 milliards
d'euros. La commission pour l'avenir des retraites présidée par Madame Yannick Moreau a estimé que le sujet
de la réversion constituait un sujet trop spécifique pour être développé dans son rapport. Elle a toutefois
souligné les principales pistes de réflexion qui pourraient guider une réflexion dédiée au sujet : il s'agit en
particulier des différences de règles entre les régimes, de l'intégration de l'ensemble des revenus du couple
dans une approche qui allierait à la fois maintien du niveau de vie et solidarité, de la prise en compte de la
variété des unions et des séparations ou encore de la question de l'assurance veuvage. Au regard de ces pistes
de travail, la loi du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et la justice du système de retraites prévoit que le
Gouvernement remettra au Parlement un rapport consacré aux avantages conjugaux de retraite, dans un délai
d'un an après la promulgation de la loi. Ce rapport étudiera notamment les possibilités de faire évoluer les règles
relatives aux pensions de réversion dans le sens d'une meilleure prise en compte du niveau de vie des conjoints
survivants et d'une harmonisation des règles entre les régimes.
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